
Extension Nord du Centre B
Secteur Plateau de Bel-Air       Fiche B1

Sous-secteur «Seymaz-Sud»       Fiche B2

Sous-secteur «Seymaz-Nord»       Fiche B3



Constat 
Le secteur Nord du territoire chênois -«plateau de Bel-Air»- est contenu entre les restes du 
domaine de Bel-Air, le site de Belle-Idée, le futur quartier MICA, la Seymaz et le «Centre». Avec 
une vocation de transition entre village et campagne, le sud du secteur sera à terme un quartier 
urbain. Il s’agit d’assurer son intégration urbaine progressive de façon à préserver sa qualité de vie 
caractéristique, de renforcer son identité de quartier et de «poumon vert» communal. Hormis les 
secteurs bordiers du site de la future gare qui seront soumis à une forte pression, la densification 
du plateau n’est pas une priorité première du PDCom.

Localisation 
- Limite sud: ch. de la Mousse et du ch. Cavussin; limite nord: grands ensembles bâtis.
- Plateau de Bel-Air (fiche B1): secteur central du plateau, limité par l’Av. de Bel-Air, le ch. du Petit 

Bel-Air, le ch. des Mésanges, le ch. de la Mousse.
- Sous-secteur «Seymaz Nord» (fiche B3) : reste de l’ancien domaine de Bel-Air. 
- Sous-secteur «Seymaz Sud» (fiche B2) : urbanisation au sud de l’école De Haller et du stand 

de tir, entre la Seymaz et l’Av. de Bel-Air jusqu’au centre. Secteur caractérisé par la proximité 
directe de la future gare et de l’échangeur TC-TIM. 

Les projets avec impact sur le Nord sont : 
- le PAC de la Clinique de Belle-Idée (mention fiche B3),
- le Schéma directeur pour les espaces ouverts de Belle-Idée  (mention fiche B3),
- le projet de révision de la hiérarchie du réseau routier (Etat, DGM, projet Arve-lac) et le 
 nouveau giratoire Av. Bel-Air-Av. Mirany avec by-pass pour le ch. du Petit Bel-Air (PDQ MICA),
- le réseau des pénétrantes de verdure cantonales (PDCn, AFVG),
- le projet de renaturation de la Seymaz (Etat),
- l’extension éventuelle du C.O. de la Seymaz (Etat),
dont avec fort impact :
- le nouveau quartier des Communaux d’Ambilly-Mon Idée (projet MICA),
- son nouveau «barreau» d’accès et le raccord au réseau routier existant en réseau primaire,
- la tranchée couverte et la halte CEVA, avec le nouveau quartier de la gare, bordant le plateau.

B   Extension Nord du Centre B

LOCALISATION
PERIMETRES ET AIRES DE REFERENCE 

Extension nord du centre de Chêne-Bourg

Secteurs traités par le PDCom

Tissus de transition, quartiers d’échelle inter-
communale: coordination entre Communes 
souhaitée
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B   Extension Nord du Centre B

Objectifs
 Préparer l’intégration du secteur au centre communal: appliquer le principe de densification 

progressive, sélective et diversifiée en priorisant la proximité directe de la nouvelle gare et des 
dessertes TC les plus performantes. 

 Améliorer les qualités de la voirie et désenclaver le quartier, vers l’intérieur et vers l’extérieur.
 Gérer les impacts dus aux grands projets, notamment en termes de circulation motorisée.
 Coordonner les mesures d’aménagement des quartiers,au besoin, à l’échelle intercommunale.

 Renforcer les qualités actuelles suivantes :
- identité résidentielle et attractivité de son cadre de vie;
- présence d’équipements d’importance régionale (C.O. de la Seymaz, Clinique de Belle-Idée, 

écoles De Haller, etc.) avec relais entre habitants et usagers externes; 
- mixité d’affectations, sociale et générationnelle;
- diversité architecturale avec exemples du patrimoine architectural moderne;
- structure du réseau urbain avec valeur urbanistique au Sud; 
- présence d’espaces verts de relais pour la faune et la flore, transitions paysagères.

   Pallier aux désavantages ci-dessous:
- desserte TC insuffisante, inexistante à l’Est et au Nord, enclavement, culs-de-sac, problèmes 

de stationnement sur le domaine public interne au quartier;
- faibles densité bâtie et de la structure urbaine, notamment au Nord; 
- nuisances dues au trafic, à l’activité artisanale, faibles qualités biologiques. 
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CONTRAINTES 

Périmètre  de secteur

Nappe superficielle de Puplinge

La Seymaz

D= 30m aux cours d’eau/à la lisière forestière

Zone de verdure

Cordon boisé

Parc Dinu Lipatti

Projet de «Voie Verte»

Arborisation existante sur l’Av. de Bel-Air

Patrimoine architectural du XXe siècle

Raccordement ferroviaire CEVA

Sites pollués

Bruit routier:  Façade exposée à un Lr 
65=<Lr<70dBA
60=<Lr<65dBA

Lr<60dBA

Secteur à fort degré de complexité

Tramway existant

Alignement selon loi s/Routes

Projet d’extension des TP (MICA) 

Constructions supposées en précarité 

Extension de zone agricole (PDCn)

Projet de nouveau barreau routier

Domaine de Bel-Air: Aire de détente

Parcelle de propriété communale

PDCom_POTENTIELS  A BATIR  IDENTIFIES 

Potentiel à bâtir non encore réalisé

Parcelles libres de constructions en Zone 5

Potentiels d’agrandissement/rehaussement/ 
transformation (indicatifs et non exhaustifs)

Limite communale
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Plateau de Bel-Air
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pénétrante de verdure



Principe
Trois  types de mesures sont à prendre pour le plateau de Bel-Air : 

- pour les espaces publics: améliorations des voiries et carrefours principaux en prévision des 
développements futurs  (fiche A1);

- pour les secteurs habités: planification directrice par quartier;
- pour les espaces verts: maintien et renforcement de leur fonction biologique et paysagère.

Les priorités pour le Nord du territoire communal sont la préparation d’une mise en oeuvre 
progressive des mesures de densification en partant de la mise à jour des zones existantes; la 
réduction des nuisances; l’amélioration de la desserte TC et la requalification de la voirie. Pour la 
future densification, la priorité sera donnée aux secteurs situés à proximité directe de la nouvelle 
halte CEVA et bien desservis par les TC, aux sites-carrefour, aux secteurs «fragiles» -fronts soumis 
à de fortes nuisances-. La planification directrice du plateau, centrée sur le périmètre B1 ci-après, 
devrait permettre toutefois de cadrer -par rayonnement- celle de l’ensemble du plateau. L’ 
augmentation des droits à bâtir peut être rendue effective au moyen d’un IUS global, visant une 
moyenne densité pour l’ensemble du quartier. 

Mesures-cadre
Pour le quartier en général
	Etablir une planification directrice de quartier (PDQ) pour le périmètre principal du plateau 

(secteur B1, éventuellement aussi B2 et B3 et la zone villas proche sur territoire de Thônex).

	Coordonner le futur PDQ et les mesures de requalification des espaces publics (fiche A1). 
Coordoner le futur PDQ aux projets CEVA-SOVACB et MICA.

	Evaluer, puis mettre à jour le régime de zones des sous-secteurs dont l’affectation est 
inadéquate, à trop faible densité et/ou susceptibles de reconversion, situés à proximité directe 
de la future halte CEVA et de son échangeur de transports. 

	Assurer les conditions permettant la concrétisation des mesures du PDMD et du présent PDCom 
pour les mobilités douces et pour l’environnement: servitudes nord-sud, requalification et 
redimensionnement de la voirie pour création de bandes et pistes pour cycles, amélioration 
du réseau de promenades intercommunales, des trottoirs et du réseau vert, entre autre. 

Pour les espaces publics
Av. de Bel-Air, Av. Mirany: 
 Dans le cadre de l’étude et de la requalification des espaces publics, détailler le projet pour les 

avenues en tenant compte du futur réseau primaire passant par  l’Av. Mirany, du prolongement 
des transports publics jusqu’à MICA, du carrefour d’accrochage du barreau MICA, de la ceinture 
de l’ «hypercentre», d’une éventuelle centralité-relais à créer entre MICA et la gare, ainsi que des 
traversées inter-quartiers.  Intégrer les propositions aux futurs PDQ et PLQ.

 Redimensionner les gabarits de l’espace public pour une mobilité multimodale et pour un 
rapport entre fronts qui convient à la future vocation du quartier.

 Faire établir l’étude de détail du giratoire barreau MICA-Av. de Bel-Air et Av. Mirany prévu par le 
PDQ MICA (fiches A1, B1, B3). Evaluer l’opportunité d’y aménager une place associée à l’arrêt TC 
et au carrefour, le cas échéant réaliser un carrefour de qualité, avec des traversées sécurisées.

 Maintenir et renforcer l’arborisation existante sur l’Av. de Bel-Air. La restituer et la compléter 
en cas d’élargissement des gabarits de l’avenue dû à l’évolution des besoins en termes de 
transports publics, de multimodalité, de stationnement ou autres. 
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Fig. 33
Plateau de Bel-Air, état actuel.
Av. de Bel-Air, transition du tissu urbain au tissu 
urbain-végétal.

B   B
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Ch. de la Mousse: 
	Modérer la vitesse par un dispositif adéquat coordonné aux traversées nord-sud vers la future 

gare.

	Aménager le DP en bordure sud du plateau comme un mail <collecteur> avec piste cyclable, 
trottoirs, places de stationnement, services urbains et plantations.

	Réorganiser l’offre de stationnement en la coordonnant au projet CEVA-Ilot-Nord. Mettre en 
place un contrôle régulier et efficace du stationnement à l’intérieur du quartier.

	Coordonner les aménagements de la voirie et du secteur sud du plateau à ceux du front nord 
de l’Ilot-Nord CEVA de façon à assurer une transition entre quartiers: gradation d’échelles 
bâties, vis-à-vis entre fronts et entre affectations, transitions privé-public, etc. 

	Requalifier, au besoin réaménager le noeud ch. de la Mousse-Av. de Bel-Air-ch. Cavussin.

Pour le bâti 
 En zone 5 tant qu’elle est maintenue: autoriser un IUS allant jusqu’au 0,4 au cas par cas, pour 

surélévation ou agrandissement.

 Encourager les regroupement de droits à bâtir par sous-secteurs cohérents, en zone 5 et 
de développement. Respecter les principes pour l’urbanisation fixés par le PDCom. Viser à 
terme une mise en zone de développement dont la répartition des densités corresponde aux 
caractéristiques et aux priorités des sites.

 Coordonner l’augmentation des droits à bâtir à une augmentation du nombre d’habitants, 
ainsi qu’à une gestion des impacts  dus à la densification -circulation, stationnement, autres-.

 Intégrer le secteur «Seymaz-Sud» à la  zone de développement.

 Supprimer l’affectation artisanale du sud du plateau de Bel-Air, non compatible avec la résidence 
et rédéfinir la zone. Réactiver et mettre à jour les potentiels à bâtir de la zone de développement 
existante en accord avec les orientations cantonales et communales actuelles.

	Diversifier l’offre de logements par la promotion d’immeubles, d’habitats groupés, de villas 
urbaines (maisons avec 3-4 unités),  de parcs habités, d’une infrastructure hotellière et d’autres 
solutions typologiques diversifiant l’offre d’habitat. 

Pour les secteurs à valeur biologique et paysagère, pour les équipements collectifs

Renforcer les pénétrantes de verdure régionales : 
	Proposer le classement en zone de verdure avec affectation complémentaire (équipements 

collectifs) des parties «Seymaz-Sud» et maintenir les espaces verts de «Seymaz-Nord» (fiches 
B2 et B3):   coordonner les zones au «Schéma directeur des espaces ouverts de Belle-Idée» au 
Nord et aux équipements scolaires et stand de tir au Sud. 

	Encourager une amélioration qualitative, paysagère et biologique des espaces verts existants 
parallèlement à celle des espaces de voirie : réduction des surfaces imperméables, plantations 
en pleine terre, amélioration de la biodiversité des jardins et parcs privés, création de nouvelles 
places et squares, nouveaux jardins familiaux, renforcement de l’arborisation d’avenue, etc.

Pour l’environnement en général
	Poursuivre les efforts menés par les autorités en matière de protection de l’environnement 

et de développement durable, en particulier les mesures de l’Agenda 21 et de gestion des 
déchêts, des eaux pluviales, de promotion des mobilités douces, de politique énergétique, etc. 
applicables au plateau de Bel-Air.

	Tenir particulièrement compte des mesures des fiches G7 - Bruit - Lutter contre les nuisances 
sonores et G5-Eaux: limitation des déverséments dans la Seymaz.

Effet attendu pour le développement durable
- Densification progressive avec valorisation de l’identité d’un quartier de longue date ( 

planification du XIXe siècle, réalisations début XXe siècle) et de sa continuité générationnelle 
(sédentarisation des familles). 

- Valorisation des qualités du quartier: environnementales, mixité sociale et d’affectation, etc.
- Désenclavement et meilleure intégration urbaine avec le reste du territore communal.

B   B
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Type d’opération à entreprendre
- Planification directrice de quartier « Plateau de Bel-Air » (PDQ).

- Etude de détail de la voirie coordonnée aux projets MICA, TC sur Av. de Bel-Air, CEVA-SOVACB 
et Schéma directeur des espaces ouverts de Belle-Idée (fiche A1 et détails susmentionnés).

- Zone : mise à jour de la zone D4B (suppression du bonus pour activité artisanale, révision de la 
zone), mise en zone de développement du secteur Seymaz-Sud (fiche B2), déclassements de 
secteurs en 5e zone en zone de verdure et/ou autres adaptations.

- Propriétaires:  identification des besoins et des souhaits, négociations de servitudes de passage, 
sensibilisation au développement durable, prévention des nuisances dues aux grands chantier 
à venir, etc.

- In situ: mesures directes de modération du trafic et de contrôle du stationnement.

Illustrations
Exemples avec densités semblables à celles actuellement préconisées pour une zone de villas. 

Fig. 34. Exemples de quartiers mixtes immeubles+maisons groupées, densités moyennes d’IUS 0,5.
Fig. 35. Exemples d’habitat individuel dominant avec densités moyennes d’IUS 0,4.

IUS = 0,5
Indice d’utilisation du sol

Densité de construction

INTER Laboratoire Chôros

Bussigny 2002

Fig. 34
Eco-quartier de Vauban/ Allemagne

Fig. 34 
Ensemble d’mmeubles villageois récents à Eysins

Fig. 34
Habitat groupé, IUS 0,5 à Bussigny  (prise de vue: EPFL-Cours du prof.  M. Ruszicka)

URBANISME ET DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL  65 
 

La densité de construction illustrée par 
l’indice d’utilisation du sol est un 
indicateur, en quelque sorte, trompeur.  

Communément dans l’opinion publique, 
un indice d’utilisation du sol faible (0,2 à 
0,3) est la plupart du temps synonyme de 
« villa individuelle » et de « qualité de 
vie ».  

Alors, que les indices au dessus de 0,4 
amènent avec eux leur cortège de soit-
disant nuisances, promiscuité, bruit, pas 
de verdure…bref, les défauts de la ville 
avec bien trop peu de charme bucolique.  

Pourtant il existe déjà de nombreux 
exemples de quartiers où qualité de vie va 
de pair avec densité du bâti.  
 
 
 
Exemple : trois quartiers à Bussigny  
ouest de l’agglomération de Lausanne 

 

  IUS ~ 0,4 
 

IUS ~ 0,5  IUS ~ 0,4 
 

Chôros INTER ENAC EPFL  MRR 2005-2006 

Fig. 35  - Densités moyennes 0,4 
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PROPOSITIONS du PDCom
REQUALIFICATION DES ESPACES PUBLICS

ET AXES STRUCTURANTS NORD

Périmètre Secteur Extension nord du Centre

Axes structurants à requalifier

Servitudes de passage à négocier
ch. de la Gravière-des Hirondelles 

Autres raccords par modes doux possibles 
servitudes de passage à négocier

Traversées
par modes doux à améliorer 

Noeuds prioritaires à réaménager: 
études de détail à établir  

Autres noeuds à requalifier

Projet de barreau MICA et de by-pass (indicatif)

Parkings existants: offre à réévaluer

Services de proximité à assurer

Services de proximité existants à renforcer

Noeud sensible: détails à étudier

Cordon boisé  de la Seymaz

Espaces verts existants et SD de Belle-Idée

 Projet «Voie Verte»: continuités à assurer

Tramway existant

Projet d’extension TC vers MICA

Secteurs de coordination intercommunale 

Limite communale

P
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CHENE-BOURGERIES

THÔNEX

0 100 200m

Plateau de Bel-Air
THÔNEX: 
SECTEUR A 
INTEGRER AU 
FUTUR PDQ

CHÊNE-BOUGERIES
THÔNEX

PLATE FORME DE LA GARE CEVA-SOVACB



Constat
Le centre du plateau de Bel-Air est composé majoritairement de villas.  On y distingue deux 
secteurs: le Sud en Zones 5 et D4B, et le Nord en Zone 5. Le secteur sud est en relation de vis-
à-vis avec le site de la nouvelle gare. Il est concerné par les mesures de densification de la 5ème 
zone (Fiche 2.02 du PDCn) et des sites proches des gares. La partie sud-ouest recèle un potentiel 
à bâtir sous-exploité (zone D4B d’habitation avec artisanat ) et bénéficie d’un bonus de SBP pour 
affectation artisanale. Le régime de zone est à mettre à jour. A l’avenir, la situation du quartier sera 
caractérisée par:
- une augmentation des nuisances notables dues au trafic motorisé, mais avec d’importants 

avantages en termes de desserte TC, de cheminements prévus et de stationnement;
- une pression urbaine  importante due aux grands projets voisins MICA, CEVA, Belle-Idée, etc.;
- un renforcement de son rôle de « poumon vert » pour le centre et les nouveaux quartiers. 

Objectifs
 Planifier le quartier en coordonnant développement du bâti, requalification des espaces 

publics et renforcement des qualités environnementales actuelles, selon la fiche B.

  Encourager l’augmentation du nombre d’habitants et une diversification de l’habitat. 

 Augmenter l’offre de services de proximité et créer des lieux de rencontre à des emplacements 
adéquats tels que carrefours et angles, le long des fronts principaux ou au centre du quartier. 

 Supprimer les activités nuisibles non compatibles avec l’habitation, harmoniser les zones, 
prévoir une stratégie pour la mise en zone de développement et redéfinir les affectations.

 Requalifier les principaux espaces de voirie à la faveur d’une mixité d’usages de la rue.

   Désenclaver le coeur du quartier: raccorder les passages et chemins existants et ceux proposés 
par le PDCom pour renforcer l’accessibilité au centre, à la halte CEVA et au mail MICA et pour 
améliorer les liens internes du quartier.

 Préserver et renforcer les qualités biologiques des milieux semi-naturels présents.

 Réduire les impacts de la circulation, gérer le stationnement à faveur des résidants.
 

Référence au PDCn 
Objectifs 
1.4, 1.5, 1.8, 2.12, 4.3, 4.4, 5.3
Mesures
1.01, 2.01, 2.02, 2.03, 4.03, 4.04, 3.05 
Zone
5, D4B, 4B

B1   Plateau de Bel-Air B1
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Av. des Vergys

Ch. des Mésanges

Localisation
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SECTEUR PLATEAU DE BEL-AIR
REGIME DES ZONES, ETAT ACTUEL

Zone 5 (MZ à évaluer par PDQ)

Zone D4B avec affectation complémentaire
artisanale avec habitation (MZ à prévoir) 

Zone 4B

Zone D4B (MZ à prévoir)

Zone V

Zone D3

Zone IA et              

Ferroviaire

Zone D IA 

Périmètre indicatif du secteur à régime de 
zone à redéfinir par PDQ

Limite communale 

THÔNEX

Etat actuel 

CHENE-BOUGERIES

Plateau de Bel-Air

THÔNEX



Principes
Privilégier pour ce secteur une planification directrice de quartier, au besoin élargie au territoire 
thônésien et aux secteurs longeant la Seymaz. Buts: préparer sa future intégration urbaine, assurer 
une gestion du Nord communal différenciée, cohérente et étapisée,  maîtriser les impacts des flux 
motorisés, coordonner intérêts publics et privés, réaliser les potentiels à bâtir du secteur.

Mesures d’application 
	Etablir le cahier des charges, définir le périmètre et lancer le PDQ (fiche B): redéfinir les zones, 

les affectations et les circulations de façon à maîtriser l’urbanisation et ses effets. Favoriser les 
programmes résidentiels et appliquer les mesures environnementales du PDCom. 

Dans le cadre de la future étude de PDQ, la Commune proposera les mesures suivantes:

	Evaluer les modalités d’extension de la zone de développement vers le Nord par étapes et par 
sous-secteurs cohérents, en priorisant la proximité de la gare. Densifier en privilégiant les sites 
suivants: principaux angles du plateau (sudouest, nordouest, sudest), fronts de l’Av. de Bel-Air 
et secteurs en vis-à-vis de la plateforme CEVA-SOVACB.  Coordonner les aménagements des 
sous-secteurs et les fonctionnalités des voiries. Voir schéma de principes ci-après. 

	Etablir un inventaire des potentiels à bâtir effectifs et des voeux des propriétaires.  Evaluer 
l’opportunité de bâtir les parcelles libres de constructions et/ou sous-exploitées.

	Affirmer la vocation résidentielle du quartier en tenant compte d’une diversité de types 
d’habitat. Autoriser à des emplacements qui s’y prêtent -angles et/ou fronts principaux-, 
des activités compatibles avec l’habitation, telles que services de proximité, hébergement 
temporaire, loisirs, formation, autres.  

	Organiser le quartier en sous-secteurs cohérents et hiérarchisés («modules») délimités par 
le système des venelles existantes, à créer et/ou définis par le type de bâti, futures unités 
d’aménagement (voir schéma ). Favoriser le regroupement des droits à bâtir par «module».

	En 5e zone maintenue, encourager une augmentation des droits à bâtir soumise à 
l’augmentation du nombre d’habitants et à la maîtrise de la circulation et du stationnement. 

 En général,

	Assurer une intégration du quartier au centre coordonnée aux réalisations et aux programmes 
CEVA-SOVACB, MICA, Belle-Idée, J.J. Rigaud, etc. Profiter pour diversifier et innover l’offre de 
logements, de services et d’emploi à échelle intercommunale.  Etudier avec les communes 
voisines la possibilité éventuelle d’élaborer un PDQ intercommunal.

	Redimensionner, réorganiser et requalifier le réseau de circulation, définir la desserte TC et les 
emplacements destinés au stationnement. Au besoin, créer de nouvelles dessertes, chemins et 
dispositifs. Maintenir le système des venelles caractéristiques du sud du plateau.

	Mobilités douces: concrétiser les mesures du PDMD et créer les raccords proposés par le PDCom 
destinées à désenclaver le quartier. En particulier, relier le ch. de la Gravière au ch. du Petit Bel-
Air et au-delà, de façon à raccorder la gare CEVA-Chêne-Bourg au mail MICA.  Négocier les 
servitudes de passage. Coordonner les parcours avec ceux des communes voisines, vers MICA 
et autres. 

	Dans le cadre de l’étude de détail du noeud Av. de Bel-Air-Mirany-barreau MICA à établir selon 
le PDQ MICA et les fiches B, résoudre les détails du tronçon du ch. du Petit Bel-Air désaffecté, 
la définition du nouveau by-pass et la vocation du secteur à l’angle nord-ouest du périmètre. 
Coordonner cette étude au détail des autres carrefours (fiches A1, B et B1).

Effet attendu pour le développement durable
Intégration urbaine au centre, urbanisation étapisé et hiérarchisée. Valorisation biologique et 
paysagère. Amélioration des circulations, désenclavement du quartier, réduction des nuisances.

Type d’opération à entreprendre
-	Planification directrice de quartier.
-	Etudes de détail des points «chauds» de la circulation.
-	Zones : mise à jour de l’affectation de la zone D4B et autres préconisées.
-	Consultation des propriétaires et de l’association du quartier, coordination intercommunale.
-	Mise en application de la modération du trafic des tronçons sensibles et interne au quartier.

Contraintes, conflits, intérêts en présence
Propriétaires nombreux.  Pesée d’intérêts à assurer avec l’Etat et les communes voisines (PDQ).

B1   Plateau de Bel-Air B1

Instances concernées
Commune de Chêne-Bourg 
Etat-DGM, DGAT, CFF
Communes de Thônex, Puplinge, Chêne-
Bougeries
Association des habitants du plateau de 
Bel-Air et autres
Priorité-échéance
PDQ : prioritaire.
Mesures pour les circulations : court-terme.
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Fig. 36
Plateau de Bel-Air, tracé d’origine - début XXe siècle. A noter, lotissement modulaire et réseau de venelles 
interne. En partie réalisé. Source: Commune de Chêne-Bourg, carte originale affichée à la Mairie.

Fig. 37
Aperçu de la densité bâtie et du réseau de voirie-type actuels. 
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Bâtiments existants

Plantations existantes

Arborisation existante à renforcer 

Cordon boisé à renforcer 

Projet de «Voie verte»

Arborisation à renforcer/à créer

D=30m aux cours d’eau/à la lisière forestière 

Projet d’extension TC jusqu’à MICA
à coordonner avec l’Etat 

Projet de nouveau barreau routier MICA:
étude de détail à établir (PDQ MICA) 

Projet de bypass du ch. Petit Bel-Air :
étude de détail à établir

Limite communale

PDCom_INDICATIONS POUR LA  FUTURE
 PLANIFICATION DE QUARTIER (PDQ) 

Périmètre de planification (indicatif) 

DP à intégrer à l’étude du PDQ
(périmètre élargi )

Sous-secteurs  ou «modules» (indicatifs)

Sous-secteurs :  «modules» d’aménagement 
   et de densification prioritaires (indicatifs)

Fronts fragiles aptes à programmes mixtes
et à densification

Parcelles libres de constructions

Secteur bordier du CEVA à valeur urbanistique 
à densifier : zones/affectations à mettre à jour

Servitudes de passage et/ou raccords 
par modes doux à négocier

 (options indicatives)

Continuités de tissu urbain existantes

Harmonisation des mesures PDCom, MICA et de 
zone à échelle intercommunale

Services de proximité à renforcer/créer 
(centralités de quartier)

Noeud et affectations: étude de détail à assurer 
option «place» à vérifier

Autres noeuds à requalifier

Traversées par modes doux à améliorer

 

PROPOSITIONS GENERALES du PDCom
PLATEAU DE BEL-AIR
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Secteur compris 
dans les limites du 
futur PDQ

CHÊNE-BOUGERIES

THÔNEX



Constat
Le secteur au sud des écoles du Plateau et De Haller comprend le complexe scolaire, le stand 
de tir et les constructions et aménagements situés entre la Seymaz et l’Av. de Bel-Air. Classé 
majoritairement en Zone 5, ce secteur doit être ouvert à des options de densification et de mixité 
(PDCn) compte tenu de sa proximité directe de la nouvelle gare CEVA, du centre et de sa situation 
entre deux zones d’immeubles dans laquelle sa faible densité bâtie introduit une discontinuité du 
tissu bâti (zones respectivement 4B et de développement D4 et D3, coupées par la Zone 5). Avec 
des qualités naturelles indéniables, ce sous-secteur du plateau de Bel-Air est, par ailleurs, isolé du 
centre par la voie ferrée et du reste du plateau par l’encaissement du vallon de la Seymaz et par la 
coupure de l’Av. de Bel-Air.  Dans un avenir proche le quartier sera en outre, affecté par :
- une forte augmentation des flux motorisés (nuisances sur l’Av. de Bel-Air-ch. de la Mousse), 
- la traversée CEVA et «Voie verte» de la Seymaz en double pont et en tranché ouverte (bruit, 

sécurité, impacts sur la Seymaz et sur les parcours existants, etc.),
- les chantiers de la tranchée CEVA, SOVACB, de la «Voie verte» et de MICA.
- le projet de renaturation de la Seymaz, avec préconisation d’une distance aux constructions 

augmentée à 50m au lieu des 30m actuels.
 
Objectifs
 Maîtriser les impacts de l’opération CEVA-SOVACB (nuisances, chantier) et de l’augmentation 

des flux motorisés sur l’Av. de Bel-Air induite par les projets prévus autour du secteur. 

 Permettre la restructuration des parties sensibles du quartier et/ou subissant des pressions 
urbaines croissantes (front sur l’Av. de Bel-Air et habitations proches du ch. de Cavussin) et en 
cas d’augmentation de la distance des constructions à la Seymaz à 50m.

 Harmoniser le régime de zone: établir une continuité avec les zones voisines, prendre en compte 
la proximité directe de la future halte CEVA et de la desserte TC améliorée (PDCn), éclaircir 
le statut du complexe scolaire et ouvrir les options d’aménagement et de mise en valeur. 
Préserver la fonction résidentielle et favoriser le maintien de la mixité de programmes.

 Créer de nouveaux logements à proximité directe de la gare et augmenter l’offre de services 
et d’emploi à des emplacements qui s’y prêtent.

 En fonction du programme définitif du projet CEVA-SOVACB, réviser la capacité d’accueil future 
du site scolaire du Plateau -De Haller, éventuellement à agrandir. Vérifier la compatibilité des 
futures affectations avec celle du stand de tir.

 Désenclaver le quartier et améliorer la perméabilité avec le centre, avec le reste du plateau et 
avec Chêne-Bougeries: traversées et parcours de la Seymaz, accès à la «Voie verte», autres.

 Valoriser, au besoin réaménager le carrefour Av. de Bel-Air-ch. de la Mousse à la faveur des 
mobilités douces. 

 Poursuivre les efforts pour préserver et pour valoriser la Seymaz et son cordon boisé.

B2 «Seymaz - Sud» B2
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Etat actuel 

CHENE-BOUGERIES

SOUS-SECTEUR SEYMAZ SUD
REGIME DE ZONES, ETAT ACTUEL ET ETAT FUTUR 

Zone 5 existante (MZ à prévoir)

Zone à modifier: D4A ou autre à définir

Zone D4B (MZ à prévoir)

Zone 4B existante

Zone V existante 

Zone V à créer avec affectation complémen-
taire (MZ à prévoir)

Périmètre d’étude de quartier à établir

Limite communale
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Principe
Harmoniser le secteur par rapport aux zones voisines. Elargir ses options d’aménagement pour 
mieux l’intégrer au «Centre» et permettre des réponses adéquates aux impacts subis. 

Mesures
	Zone: déclasser le secteur Seymaz-Sud et l’intégrer en zone de développement D4, au besoin 

D3. 

	Zone et affectation: en tenant compte du futur agrandissement des équipements scolaires 
et de l’éventuelle désaffectation du stand de tir, prévoir une extension de la zone de verdure 
avec affectation complémentaire sur le site scolaire avec correction de la ZV existante.

   Bâti: encourager le regroupement des droits à bâtir par secteurs cohérents (PLQ) en privilégiant 
la proximité de la gare, du «Centre» et le front de l’Av. de Bel-Air. Eloigner les futurs logements 
de la Seymaz, au besoin, de la tranchée ouverte du CEVA. 

  Elaborer une étude du secteur pour définir son urbanisation future, coordonnée au PDQ du 
plateau (fiche B1). Y intégrer les solutions du noeud CEVA- «Voie verte»-Seymaz, de gestion 
du trafic et du stationnement, redéfinir les programmes d’affectation -logements, hôtel, 
commerces, services, pme, autres-. Requalifier les espaces verts existants.

  Coordonner avec l’Etat les différentes études prévues  concernant le secteur. Dans le cadre de 
l’étude de requalification des espaces publics (fiche A1) détailler le noeud ch. de la Mousse -Av. 
de Bel-Air, les gabarits de la circulation sur l’Av. de Bel-Air et ch. de la Mousse et les raccords 
de la «Voie verte» et inter-quartiers par modes doux. Informer et consulter les propriétaires et 
l’association de quartier.

Effet attendu pour le développement durable
Meilleure gestion des impacts des grands projets.
Offre augmentée et diversifiée de logements, de services et d’activités.
Utilisation rationnelle du sol avec augmentation des surfaces vertes.
Amélioration des espaces publics et meilleure protection de la Seymaz.
Valorisation d’un quartier en vis-à-vis de la future gare en accord avec le PDCn. 

B2 «Seymaz - Sud» B2

181180

Instances concernées
Commune, propriétaires, associations
Etat, CFF, éventuellement Commune de 
Chêne-Bougeries

Priorité-échéance
Court à moyen terme

Contraintes, conflits, intérêts en 
présence
Chantiers avec fort impact: CEVA-SOVACB, 
extension des TP selon solution adoptée, 
renaturation de la Seymaz. Nuisances 
importantes à maîtriser.
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CHÊNE-BOUGERIES

SECTEUR  «SEYMAZ - SUD»

Bâtiments existants

Espaces verts existants

Cordon boisé à renforcer 

Arborisation de l’Av. de Bel-Air à renforcer

D= 30m aux cours d’eau/à la lisière forestière 

Tramway existant

Projet d’extension des TC

 Projet «Voie Verte»: continuités des MD à assurer

PROPOSITIONS du PDMD

Perméabilités  visuelles et de passage à aménager
(indicatives)

PROPOSITIONS du PDCom

Périmètre du secteur
(MZ et planification)

Périmètre d’étude élargi 

Périmètre d’évolution
des constructions  (indicatif)

Fronts fragiles: aptes à programmes mixtes et à 
densification

Bâti et services de proximité à renforcer

Noeud à requalifier

Traversées par modes doux à améliorer

Secteur sensible: étude de détail à coordonner avec 
CEVA et avec l’Etat

Site scolaire avec potentiel d’agrandissement
(MZ à prévoir)

Aires de rencontre du parcours-nature à aménager 

Harmonisation des mesures intercommunale

Limite communale



Fig. 40
CEVA, détail de traversée de la Seymaz en tranchée ouverte, projet partiel 37, coupe réduite, secteur 72.8, état 2006.

Type d’opération à entreprendre
- Modification du régime de zone coordonnée ou non à une étude de planification du quartier. 
- Coordination avec l’Etat pour les détails techniques: circulations, TP, impacts des traversées sur 
le cours et les parcours de la Seymaz, chantiers CEVA et Voie verte.
- Coordination éventuelle avec la Commune de Chêne-Bougeries pour l’amélioration des liens 
inter-quartiers et les solutions de traversée de la Seymaz par la tranchée CEVA.

Illustrations
Ci-dessous et ci-contre, état actuel et avant-projets en cours: étude CEVA de franchissement de 
la Seymaz, pont de la Voie verte (état 2007), coupes et plan du projet de Voie verte.

183182

Fig. 38
Franchissement de la Seymaz.
A droite, quartier du ch. Cavussin, état actuel.
A gauche, la Seymaz, état actuel.

Fig. 39
Franchissement de la Seymaz
A droite, état actuel.
A gauche, projet CEVA: simulation 3D du 
passage de la Voie verte surélevé, vue simulée 
depuis le ch. du Pont-de- Ville.

Contact

DCTI
Direction de projet CEVA
Rue David-Dufour 5
1211 Genève 8
Tél. 022 327 76 38
infoceva@etat.ge.ch

 de marketing du futur RER Franco-Valdo-
Genevois ; elle se prépare à commander 
le matériel roulant. Cette société siège à 
Annemasse et sera pilotée conjointement par 
les CFF et la SNCF. Lors de cette conférence 
de presse le directeur exécutif de la SNCF M. 
Guillaume Pépy a souligné l’excellente col-
laboration des deux opérateurs déjà avérée 
avec l’exploitation du TGV et la société Lyria ; 
avec le directeur du trafic voyageurs des 
CFF M. Paul Blumenthal, ils ont insisté sur la 
nécessité et l’urgence de mettre en œuvre le 
futur RER, afin de pouvoir proposer des so-
lutions de mobilités durables dans la région 
genevoise. Le RER Franco-Valdo-Genevois 
desservira une quarantaine de stations ré-
parties sur les territoires suisse et français.

LE FRANCHISSEMENT DE LA SEYMAZ 

La Seymaz est une rivière entièrement 
genevoise, elle fait l’objet d’une renaturation 
sur plusieurs tronçons le long de son cours. 
Cette rivière est traversée par la voie ferrée 
actuelle à Chêne-Bougeries et à Chêne-
Bourg. La modification de l’infrastructure 
existante sur le tronçon Eaux-Vives – Foron 
implique une modification importante du 
franchissement de cette rivière. En effet, le 
nouveau pont et les abords immédiats vont 
s’inscrire dans le projet de revitalisation 
de la rivière. Ainsi, le vallon de la Seymaz 
sera plus large que dans sa configuration 
actuelle et les berges seront réaménagées 
de part et d’autre du tracé ferroviaire. Cette 
renaturation permettra d’améliorer l’éco-
morphologie du secteur et d’accroître son 
attractivité en tant que corridor biologique. Le 
nouveau pont offrira à ce site une large vision 
sur l’espace naturel du lit de la rivière et la 
végétation environnante.

Il convient de bien différencier le traite-
ment très local du franchissement de la Sey-
maz avec celui du Val d’Arve, qui lui ne relève 
pas d’une amélioration d’une infrastructure 
existante mais de la création d’une infras-

tructure nouvelle dans le site protégé des 
rives de l’Arve. C’est pourquoi un concours 
d’architecture a été organisé afin d’apporter 
une réflexion concertée pour le pont et le 
nouvel aménagement du val d’Arve. Environ 
600 mètres sont concernés par les aména-
gements de CEVA au Val d’Arve dont plus de 
300 mètres au centre de la zone de loisirs de 
la Fontenette.

POURQUOI UNE TRANCHÉE COUVERTE
PLUTÔT QU’UN TUNNEL ENTRE LES
EAUX-VIVES ET LA FRONTIÈRE ?

Plusieurs variantes de réalisation ont été 
étudiées par les ingénieurs et les géotech-
niciens. les nombreuses expertises de spé-
cialistes en tunnels ont permis aux maitres 
d’ouvrage d’opter pour la méthode de réalisa-
tion en tranchée couverte plutôt qu’en tunnel 
pour le tronçon Eaux-Vives – Foron. En effet, 
les résultats de ces études montrent claire-
ment les risques encourus avec une réali-
sation en tunnel dans ce secteur eu égard 
à la faible profondeur de l’ouvrage; en raison 
d’une part de la géologie particulière à cette 
zone et des risques très importants de tasse-
ments de terrains d’autres part ce qui aurait 
un impact nuisible sur les biens immobiliers 
des habitants. Sans compter les risques éle-
vés de blocage du tunnelier, du fait des mau-
vais terrains. Enfin, l’utilisation d’un tunnelier 
à pression de terre, seule option possible 
à si faible profondeur et au vu des terrains 
rencontrés, entraînerait une pollution des 
matériaux excavés, qui devraient alors être 
évacués en décharge de matériaux contrô-
lés. Une telle méthode serait une aberration 
environnementale qui engendrerait la pollu-
tion de terrains non-pollués pour les excaver 
puis les évacuer en décharge. En outre, une 
méthode en tunnelier impliquerait 25% de 
surcoûts par rapport à la méthode tranchée 
couverte. La méthode préconisée, soit une 
excavation en taupe (en souterrain), permet 
de réduire drastiquement les nuisances de 
bruit et de pollution d’air dues au chantier. En 
effet, cette méthode d’excavation n’engendre 
pas de long chantier à ciel ouvert et minimise 
donc l’impact pour les riverains. D’un point 
de vue des nuisances, cette méthode est 
pratiquement comparable à une réalisation 
en tunnelier.

CEVA ET LA SÉCURITÉ

Un concept global de sécurité et un concept 
d’alerte, de sauvetage et d’évacuation ont été 
établis dès 2005. Ces concepts généraux 
constituent le fil conducteur de la sécurité de 
la liaison ferroviaire CEVA, ils font l’objet de 
mises à jour régulières en fonction des déve-
loppements techniques du projet. De nom-
breuses expertises et études de détail ont 
permis de développer les aspects concrets 
et les dispositions précises en matière de 
sécurité des personnes, des ouvrages d’art, 
du trafic ferroviaire, des gares et des tunnels. 
Les questions de sécurité sont garanties et 
validées par l’Office fédéral des transports, 

dans le cadre notamment de la décision 
d’approbation des plans. De plus, une 
Commission de sécurité CEVA a été créée 
et instituée par un arrêté du Conseil d’Etat, 
rassemblant tous les intervenants concernés 
par la sécurité : police, pompiers, sanitaires, 
sécurité civile, services et pompiers CFF, 
ingénieurs et experts. Cette Commission de 
sécurité a pour tâche d’examiner de manière 
indépendante l’ensemble des dispositions 
constructives et organisationnelles de la sé-
curité du projet CEVA.

GENÈVE A BESOIN DE LOGEMENTS 

Densification maitrisée, préservation des 
espaces publics, augmentation de la popu-
lation, développement des activités, besoin 
d’infrastructures, autant de paramètres 
complexes qui viennent constamment ajou-
ter des pièces au puzzle du développement 
des espaces urbains. Le résultat de cette 
problématique est un manque crucial de lo-
gements. Où trouver de nouveaux espaces 
pour construire dans nos villes ? Les friches 
ferroviaires offrent d’intéressants potentiels. 
Elles sont situées au centre des villes. Il y 
a plusieurs décennies, certaines activités 
ferroviaires y étaient capitales, elles sont 
aujourd’hui obsolètes. Ces espaces permet-
tent dès lors de nouvelles affectations à des 
activités, des logements, des infrastructures. 
La réalisation de CEVA est déterminante en 
regard des besoins de Genève, car elle va 
permettre la requalification de 18 hectares 
sur les sites de La Praille, des Eaux-Vives et 
de Chêne-Bourg.

Franchissement actuel de la Seymaz par la voie ferrée

Franchissement futur de la Seymaz par la voie ferrée, 
(image de synthèse)

Projet d’aménagement dans le quartier de la Praille

LA SEYMAZ

B2 B2



Fig. 41
Etat de Genève, DT, Aménagements de surface de la tranchée couverte des Eaux-Vives au Foron, Concept pour la création d’une 
voie verte. Extrait du plan de coordination et coupes A et E. Triporteur-Citec-Viridis, état mars 2006.

CEVA - CRÉATION D’UNE VOIE VERTE SUR LA TRANCHÉE COUVERTE DES EAUX-VIVES AU FORON - ÉTAT DE GENÈVE / CFF - mars 2006

TRIPORTEUR - CITEC - VIRIDIS 54

Coordination

5. AMÉNAGEMENT DE LA VOIE VERTE

5.3 PLANTATIONS SUR LA VOIE VERTE

5.3.1 Successions végétales types 

En vertu des objectifs paysagers et environnementaux, 
des contraintes techniques liées à la présence de la 
tranchée couverte en sous-sol et à l’entretien (voir 
§ 3.3), les plantations préconisées sur la voie verte se 
déclinent dans une gamme végétale faisant référence aux 
milieux naturels et au paysage ferroviaire, combinaison 
de haies mélangées d’arbustes indigènes, de prairies 
maigres et de plantes rudérales:
-  mise en place de structures paysagères linéaires de 
 grande envergure, à l’échelle de la voie verte;
-  maintien du rôle de couloir écologique;
- économie de mise en oeuvre et d’entretien.

De part et d’autre de la bande de déplacement, les 
successions végétales sont plus ou moins complexes 
selon les objectifs locaux visés. Toutes les plantations 
situées sur l’emprise foncière du projet CEVA seront 
prises en charge par le projet CEVA, à l’instar de celles 
remplaçant l’arborisation touchée durant la phase de 
chantier (emprise provisoire). Schématiquement, 5 cas 
de fi gures se présentent, illustrés par les coupes type A à 
E, et repris sur le Concept d’aménagement. Cette typolo-
gie peut évidement varier de cas en cas. 
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Coupe type A

Situation: talus, cours d’eau
- Reconstitution d’un boisement de type forestier avec 
 strate arbustive.

Coupe type B

Situation: site à fort potentiel environnemental et 
zones pavillonnaires - imperméabilité visuelle
- Succession végétale «thermophile»: plantes rudérales 
 sur sol pierreux / prairie / cordon arbustif dense 
- + clôture limitrophe.
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Coordination

5. AMÉNAGEMENT DE LA VOIE VERTE

Coupe Type C

Situation: zones d’activités et équipements
- Succession végétale: plantes rudérales sur sol 
 pierreux / prairie / arbustes bas et clairsemés (laissant 
 passer le regard) 
- + clôture limitrophe si nécessaire.

Coupe Type D

Situation: zones pavillonnaires et urbaines
- Eventuellement plantes rudérales sur sol pierreux / 
 prairie 
- + clôture limitrophe si nécessaire.

Coupe type E

Situation: parcs et équipements publics d’accès libre
- Prairie / arbres de hautes tiges.
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Constat
La définition d’un secteur « Seymaz-Nord » permet de coordonner la circulation, les 
aménagements routiers et de stationnement à venir et le projet de nouveaux terrains sportifs 
sur l’ancien domaine de Bel-Air (Schéma directeur des espaces ouverts de Belle-Idée).  Affectées 
en Zone 5, les parcelles du secteur appartiennent à l’Etat et aux SIG. Le PDCn préconise un retour 
en zone agricole avec pénétrante de verdure et aires de délassement. Le projet des terrains de 
football déplacés par le PAC de Frontenex modifieront cependant le statut du secteur.  Le quartier 
présente les atouts suivants :
-	« porte » d’accès à MICA et à Chêne-Bourg marquée par des équipements collectifs,
-	« fenêtre » paysagère vers la campagne franco-genevoise au Nord,
-	pénétrante de verdure d’importance régionale,
-	desserte TC à terme améliorée, 
-	mixité renforcée par les nouveaux projets de quartier et autres; 
et les désavantages suivants :
-	nuisances dues aux flux de circulation motorisée augmentés, enclavement,
-	offre de commerces et de services urbains quasiment inexistante susceptible d’être 

améliorée,
-     manque d’urbanité avec nette prédominance des aménagements routiers.

Objectifs
	Clarifier le régime de zone du secteur ainsi que les affectations et projets de détail futurs. 

	Renforcer les qualités et la vocation «verte» du secteur (PDCn, souhait de la Commune) et 
maîtriser les impacts des infrastructures et des constructions prévues par le projet du Schéma 
directeur des espaces ouverts de Belle-Idée -emprise, gabarits, stationnement, etc.-.

  Valoriser la fonction de «porte» et de point d’arrêt multimodal: évaluer les possibilités d’offrir 
des services de proximité sur le site ou à proximité (voir fiche B1).

	Qualifier le futur réseau primaire passant par l’Av. Mirany, gérer les accès aux sites de part et 
d’autre de l’avenue, requalifier et sécuriser les espaces et traversées pour piétons et cyclistes.

	Coordonner les projets pour les circulations et le stationnement avec l’Etat et avec la commune 
de Thônex: faire établir l’étude de détail du noeud prévue par le PDQ MICA, redéfinir les 
besoins en stationnement spécifiques au secteur. 

	Mettre en réseau ensembles existants et nouveaux, équipements collectifs, centralités de 
quartier, espaces publics et espaces verts. Concrétiser les mesures du PDMD et du PDQ MICA 
pour les liens inter-quartiers. 

	Restructurer et améliorer les espaces verts de façon à renforcer la pénétrante de verdure 
(PDCn) et à réduire les impacts des aménagements projetés sur la Seymaz.  Préserver la fuite 
de vue vers la campagne ainsi que les qualités biologiques du secteur.

	Harmoniser les mesures d’aménagement du ressort de l’Etat, de la Commune et des communes 
voisines.
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SOUS-SECTEUR SEYMAZ  NORD 
REGIME DES ZONES, ETAT ACTUEL ET ETAT FUTUR

Zone 5

Zone D4B

Zone 4B

Zone V et/ou autres à définir avec l’Etat

Aire verte+sports et autres: zone à modifier

Périmètre

Limite communale 

Localisation Reste de l’ancien domaine de Bel-Air. 

Rte J. J. Rigaud 
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Référence au PDCn 
Objectifs 
4.2, 4.3, 4.4, 5.3, 2.11
Fiches 
2.02, 2.08,  3.05, 3.07, 3.14, 4.04, 5.03, 5.05 
Zone
5, V

THÔNEX

Etat futur

Etat actuel 

CHENE-BOUGERIES

CHENE-BOUGERIES

THÔNEX
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Principe
Il s’agit de valoriser la « porte » nord de Chêne-Bourg sur un futur axe primaire -également porte 
de MICA et vers Chêne-Bougeries-, en améliorant les qualités urbaines, biologiques et paysagères 
du secteur. 

Mesures
	Se concerter avec l’Etat autour du régime de zone futur: zone de verdure, zone sportive, mixte 

ou autres. Déclasser les terrains actuellement en Zone 5 et légaliser la nouvelle zone. 

  Se concerter avec l’Etat autour du projet définitif des futures installations sportives. Intégrer 
aux réalisations les cheminements prévus par le PDMD. 

   Parkings, circulations motorisées: réétudier les accès et les parkings en fonction des nouveaux 
besoins. Prendre les mesures de protection nécessaires au site hospitalier (bruit).  

	Afin de protéger la Seymaz, les espaces verts et la fuite de vue, évaluer la possibilité d’implanter 
les installations sportives au plus près du site de la Clinique de Belle-Idée. 

	Coordonner projet et mesures pour le secteur à la planification du plateau de Bel-Air et aux 
autres projets avec impact sur le site (PDQ MICA, projet Belle-Idée, fiches A1, B-B1, autres).  

Effet attendu pour le développement durable
Collaboration Commune-Etat.
Préservation des qualités environnementales et paysagères du secteur, liens inter-quartiers.
Renforcement de l’attractivité de la commune.

Type d’opération à entreprendre
- Mise à jour du régime de zone
- Coordination Commune-Etat et avec les 
communes voisines.

Instances concernées
Commune de Chêne-Bourg 
Etat-DGM, DGAT
Communes voisines, associations locales

Priorité-échéance
Schéma directeur des espaces ouverts de 
Belle-Idée : projet définitif 1ère étape en 
cours. Réalisation 1ère étape : court terme.

Contraintes, conflits, intérêts en 
présence
- Choix définitif de zone à établir par l’Etat 
d’entente avec la Commune (zone de 
verdure, zone sportive, autre).
- Offre de stationnement à clarifier.
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CHENE-BOUGERIES
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SECTEUR «SEYMAZ NORD»

Bâtiments existants

Alignement d’arbres Av. de Bel-Air
 et Av. Mirany à renforcer

Plantations existantes du site de Belle-Idée

Cordon boisé de la Seymaz

Parking existant

D= 30m aux cours d’eau/à la lisière forestière

Projet d’extension des TC (MICA)

Projet de nouveau barreau routier (MICA)

ZV existante à revaloriser (Parc Mirany)

Fuites de vue vers la campagne à préserver 

PROPOSITIONS du PDMD

Perméabilités  visuelles et de passage (PDMD) 

PROPOSITIONS du PDCom

Périmètre à déclasser/à réaménager

Périmètre d’étude élargi

Schéma Directeur des Espaces ouverts
 de Belle-Idée / projets et régime de zone à 

coordonner Etat-communes

Aire verte, détente, sport, stationnement, SIG: 
zone et affectations futures à clarifier

Services  de proximité à promovoir,  valorisation 
du site-carrefour 

Traversées par modes doux à améliorer

SD Belle-Idée: localisation du chantier 
1e étape (indicative)

Aires de rencontre à valoriser/à créer: 
aires de la Seymaz, parc Mirany

Biotope à créer

Harmonisation des mesures des PDCom à 
échelle intercommunale

Limite communale

P




